
Composition du bureau 

Président de l'association : 

 

Règlement de la cotisation ligue saison 2023 - 2024 : 50 € 

Virement a réalisé à cette adresse : 

 
Je soussigné  président de l'association 

Certifie avoir affilié mon association auprès de la fédération française de squash pour la saison 2022-2023.  
Mon association s'engage à respecter les statuts et règlements de la FFS et de la ligue de Normandie de Squash. 

Fiche à retourner à la ligue avant le 15/09/2023 règlement par virement bancaire à l'ordre de la ligue de Normandie de Squash  

Adresse : CADAU Jean-Jacques, 1 rue du Rouergue, Résidence Louis Pergaud, Bâtiment F, Saint-Etienne du Rouvray, 76800 

En l’absence de retour de cette cotisation à la date ci-dessus, l’association ne peut prétendre à recevoir des compétitions de ligue 
pendant la saison 2022-2023. 

Fait à :                                                              Signature  

Le :                                                                                et cachet : 

 
 

 

 

Ligue de Normandie de Squash   

CADAU Jean-Jacques - 1 rue du Rouergue, Résidence Louis Pergaud, Bâtiment F - 76800 Saint-Etienne du Rouvray -  06 52 02 89 26 

Enregistrée à la sous-préfecture des Andelys le 18 juillet 1995 sous le n°3186 

        LIGUE DE NORM ANDIE DE SQUASH  

Association :  

n° d'affiliation fédérale :  n° d'affiliation corporatif :  

Date d'enregistrement :  

adresse @ :  

Association enregistrée à la préfecture de :  

n° d'enregistrement :  

         COTISATION FORFAITAIRE LIGUE SAISON 2023-2024 

Libellé complet de  l'association :  

Formulaire à remplir informatiquement avant impression et signature  

Adresse postale :  

Code postal - Ville :  


